Le sport dans la pastorale au service de la personne

Dans la perspective de Milan-Cortina 2026, les activités sportives dans les oratoires, leur fonction éducative, les interventions nécessaires au niveau de la formation, de la communication et des structures, ainsi que le dialogue avec d'autres réalités du territoire ont été au centre de la dernière session du Conseil pastoral diocésain.
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« Sport et vie chrétienne » est le thème que le Conseil pastoral diocésain a abordé lors de sa XIIIe session, qui s'est tenue au Centre pastoral de Seveso les 22 et 23 novembre, et qui a donné lieu à un texte approuvé à l'unanimité par l'assemblée.

La session a mis en évidence une richesse importante, méconnue de tous, concernant les activités sportives menées dans le diocèse et en particulier dans les oratoires, présentée au début de la séance avec la synthèse du travail d'analyse effectué par chaque zone pastorale. Le nombre de personnes impliquées - athlètes, bénévoles, familles - est tout à fait remarquable : plus de 600 clubs sportifs sont actifs dans les oratoires et participent à différents championnats, en particulier avec le Centre sportif italien. Une ampleur et un attrait qui ne peuvent que susciter l'intérêt de la mission de l'Église.

Les valeurs olympiques

Le président régional du CONI, Marco Riva, était l'invité du Conseil. Il a présenté l'état d'avancement des travaux et le programme des prochains Jeux olympiques d'hiver. M. Riva s'est attardé sur les valeurs olympiques, les transposant dans l'engagement quotidien de ceux qui pratiquent une activité sportive. Un témoignage riche en informations, qui a permis de percevoir l'enthousiasme de ceux qui croient fermement aux valeurs éducatives du sport.

Les travaux de groupe

Les travaux se sont ensuite poursuivis en groupes, consacrés aux six domaines de discernement identifiés par la commission préparatoire :

· Vision et mission de l'activité sportive.
· Modèles de collaboration, ou comment remettre en vigueur le Pacte éducatif.
· Formation pour soutenir les bénévoles dans leur engagement éducatif.
· Action pastorale pour construire des « ponts » efficaces vers le sport qui se pratique en dehors des oratoires.
· Synodalité, comment valoriser la coresponsabilité laïque dans la relation entre la communauté chrétienne et les clubs sportifs.
· Structures, en soulignant la nécessité de les gérer et de les améliorer, à partir des instruments réglementaires existants.

Synergies éducatives

Samedi soir, Massimo Achini, président du CSI Milan, et Paolo Bruni, coordinateur de la section Sport de la FOM, ont souligné, outre la collaboration fructueuse qui existe depuis plusieurs années entre les deux entités, le travail accompli par le guichet « Sport et Oratoire » pour aider les clubs et les oratoires à trouver des synergies en vue d'un engagement éducatif d'excellence. Les témoignages de Don Manuel Mazzucco, responsable de la pastorale des jeunes de Gaggiano, et de Cesare Rivetta et Daniele Rebuzzini, respectivement président et vice-président de la Freccia Azzurra, ont été précieux à cet égard. La déclaration de Don Manuel est significative : « À Gaggiano, aujourd'hui, dire Freccia et Oratoire, c'est la même chose ».

La personne au centre

Dimanche, les travaux se sont conclus par plusieurs interventions des conseillers, dont les réflexions ont été rassemblées dans un bref texte remis à l'archevêque, dans l'espoir que les Jeux de Milan-Cortina 2026 soient l'occasion de transmettre un message aux clubs sportifs et aux communautés chrétiennes.

Le point clé qui est ressorti est que la personne est au centre de l'activité sportive, qu'il faut accompagner dans sa croissance humaine et spirituelle, et par rapport à laquelle le sport est un moyen et non une fin. Cette conviction doit être acquise tant par les pratiquants que par les entraîneurs, les dirigeants, les parents, les bénévoles et les prêtres.

Le sport doit être pleinement réintégré dans le cadre de l'action pastorale, en tant qu'espace privilégié de croissance personnelle et communautaire dans le contexte du Pacte éducatif, un outil qui doit être partagé par les conseils pastoraux et les conseils de l'oratoire et connu de toute la communauté. Il est également nécessaire de donner un nouvel élan à la communauté éducative, en impliquant toutes les figures éducatives présentes dans la communauté elle-même et en accordant une attention particulière aux opérateurs sportifs, qu'ils appartiennent à la communauté ou qu'ils y soient « invités ».

Il est nécessaire d'investir dans la formation à tous les niveaux, en trouvant des modalités et des initiatives qui s'adressent également aux parents. Une responsabilité qui doit être définie par le diocèse par l'intermédiaire de ses organismes (Fom et autres) et mise en œuvre par le CSI et les autres organismes d'inspiration chrétienne, compétents dans ce domaine et largement répandus.

Il convient également de renforcer la communication entre les clubs sportifs et la communauté chrétienne, afin de partager une vision, un langage et des objectifs communs. La nécessité de revenir à une « culture du sport » loin des « pathologies » telles que le recours à des substances dangereuses, le risque d'abus, la recherche obsessionnelle du résultat a également été soulignée. La mission éducative de l'Église peut générer des alliances significatives avec d'autres réalités sportives du territoire : à cet égard, l'important travail des assemblées synodales décanales, « ponts » potentiels entre la paroisse et le monde sportif, a été mis en évidence.

Enfin, la nécessité de gérer les installations sportives oratoriennes, lieux de relation et d'accueil, a été soulignée : leur entretien reflète le style de la communauté. Il faut une planification qualifiée et autoritaire, identifiée à travers des lignes directrices diocésaines, qui associe au critère de la durabilité économique une vision pastorale partagée par la communauté.
